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Résultat de l'augmentation de capital pour le 
personnel de KBC Groupe SA et conséquences 
dans le cadre de la législation en matière de 
transparence   
 
La traditionnelle augmentation de capital annuelle pour le personnel de KBC Groupe SA et certaines de ses 
filiales en Belgique entraîne, le 19 décembre 2025, les modifications suivantes en ce qui concerne le capital et le 
nombre d'actions/ de droits de vote* de KBC Groupe SA.  
 
- Le capital est majoré de 416 398,32 euros à 1 462 270 493,83 euros.  
- Le nombre total d'actions augmente avec 118 632 à 417 662 783. Le nombre de droits de vote est aussi 

porté avec 118 632 à 417 662 783.  
 
Les informations les plus récentes concernant le capital et le nombre d'actions KBC Groupe SA en circulation sont 
également disponibles sur www.kbc.com. 
 
* Les droits de vote des actions propres détenues par KBC Groupe SA et ses filiales - y compris les actions achetées dans le cadre du 
plan de rachat d'actions lancé en août 2023 et clôturé fin juillet 2024 - ont été suspendus. 
 
 
La législation sur la transparence vise à améliorer la transparence de la structure de l'actionnariat des sociétés 
cotées. À cette fin, les investisseurs en sociétés cotées doivent - en cas de dépassement de certains seuils - 
informer la société concernée de leur participation en lui adressant des notifications. Pour KBC Groupe, le seuil 
statutaire de notification est de 3% du nombre total des droits de vote. Au-delà, les seuils légaux de 5% et de tout 
multiple de 5% sont applicables. Ces notifications doivent être envoyées à l’adresse électronique 
notifications@kbc.com. 
 
 
 
 
* Ce communiqué contient des informations soumises à la réglementation sur la transparence des entreprises 
cotées en Bourse. 
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